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Comment adapter son logement au vieillissement ? 
Un atelier pour bien vieillir en Vals de Saintonge

Le vieillissement de la population est une tendance croissante, et ce 
notamment en Charente-Maritime. Le logement peut s’avérer ne plus 
être adapté à ses pratiques et usages du quotidien. Les ateliers « Bien 
vieillir chez soi » ont pour objectif de sensibiliser le public âgé de 60 
ans et plus aux aménagements envisageables dans leur logement, mais
aussi sur les aides humaines et financières disponibles. 

En quoi consiste cet atelier ?

L’atelier « Bien vieillir chez soi » est construit autour d’une maquette représentant les différentes 
pièces d’une maison. Celle-ci devient une première base d’échanges entre les participants, tous 
âgés de 60 ans et plus, et une ergothérapeute de SOLIHA (une association intervenant dans le 
domaine de l’amélioration de l’habitat). S’ensuit une série de questions/réponses où chacun est 
invité à évoquer son quotidien, ses habitudes, ses usages, l’aménagement de son logement et les 
difficultés qui en découlent. 

Un premier objectif est alors de réfléchir collectivement aux solutions susceptibles d’être mises en 
place, afin d’adapter les logements aux besoins nouveaux de leurs habitants.  

Un deuxième objectif est d’informer les participants sur les aides personnelles et financières liées 
à l’adaptation de leur domicile, de leur faire connaître quels sont leurs droits, mais aussi à quelles 
subventions ils peuvent prétendre, ainsi que de quelle façon ils peuvent les obtenir.  

Enfin, l’ergothérapeute présente les aides techniques qui permettent de mieux vivre les activités de
la vie quotidienne. 

Chacun des participants accède ainsi à un panel de conseil auxquels il peut se référer afin de se 
préparer à bien vieillir chez soi.  

Cet atelier est proposé par Vals de Saintonge Communauté et le Pôle des services au public de 
Saint-Jean d’Angély et animé par SOLIHA dans le cadre de l’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) qui s’étend sur l’ensemble des Vals de Saintonge. Des aides à 
la réalisation de travaux d’adaptation du logement à la perte d’autonomie sont par ailleurs d’ores et
déjà proposées pour les propriétaires occupants modestes. Pour toute information 
complémentaire, contactez SOLIHA Charente-Maritime et Deux-Sèvres au 05 46 07 49 99. 

 

www.valsdesaintonge.fr
55 rue Michel Texier - BP 50052 - 17413 Saint-Jean d’Angély cedex 
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Infos pratiques : 
Atelier le jeudi 27 avril de 9H30 à 11H30 au Pôle des services au public 
1 Rue de Dampierre – 17400 Saint-Jean d’Angély 
Atelier animé par Madame Flora AMIENS – Ergothérapeute à SOLIHA
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